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Sommaires de jurisprudence

[2018/27] trib. gr. inst. Paris, 28 mai 2018, Société Kraydon c/ Chambre de
commerce internationale

institution permanente D’arbitrage . — arbitrage cci . — règLement
D’arbitrage — charte convenue et acceptée par Les parties
reLativement à La procéDure . — Distinction De La fonction
D’organisation De L’arbitrage De L’institution et De La fonction
JuriDictionneLLe Des arbitres . — sentence . — Décision
JuriDictionneLLe . — possibiLité De remise en cause Devant La
cour D’appeL et non Devant Le tribunaL De granDe instance . —
sentence insusceptibLe D’engager La responsabiLité De La cci .
— communication Du proJet De sentence à La cci . — finaLité
D’efficacité De L’arbitrage . — absence D’intervention De La cci
Dans La mission JuriDictionneLLe De L’arbitre .

procéDure arbitraLe . — arbitrage cci . — règLement D’arbitrage
— charte convenue et acceptée par Les parties reLativement à
La procéDure . — Distinction De La fonction D’organisation De
L’arbitrage De L’institution et De La fonction JuriDictionneLLe
Des arbitres . — sentence . — Décision JuriDictionneLLe . —
possibiLité De remise en cause Devant La cour D’appeL et non
Devant Le tribunaL De granDe instance . — sentence insusceptibLe
D’engager La responsabiLité De La cci . — communication Du
proJet De sentence à La cci . — finaLité D’efficacité De
L’arbitrage . — absence D’intervention De La cci Dans La mission
JuriDictionneLLe De L’arbitre .

sentence . — Décision JuriDictionneLLe . — possibiLité De remise en
cause Devant La cour D’appeL et non Devant Le tribunaL De
granDe instance . — sentence insusceptibLe D’engager La
responsabiLité De La cci . — communication Du proJet De sentence
à La cci . — finaLité D’efficacité De L’arbitrage . — absence
D’intervention De La cci Dans La mission JuriDictionneLLe De
L’arbitre .

Les parties à l’arbitrage, en désignant la Chambre de commerce internationale
comme institution organisatrice de leur arbitrage, font de son Règlement la charte
convenue et acceptée de leur procédure, et par là-même confient à cette institution
la charge d’organiser les opérations d’arbitrage en conformité avec ses statuts et
son Règlement.
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Si l’institution assure bon nombre de tâches matérielles, assure la liaison entre
les parties et les arbitres et résoud un certain nombre de difficultés liées au
fonctionnement de l’arbitrage, il résulte néanmoins du Règlement d’arbitrage une
distinction entre la fonction d’organisation de l’arbitrage, notamment par
l’intermédiaire de la Cour internationale d’arbitrage, et la fonction juridictionnelle,
laissée aux seuls arbitres.

La sentence est une décision juridictionnelle qui ne peut pas être remise en cause
devant le Tribunal de grande instance, mais contre laquelle il peut être seulement
formé un recours devant la Cour d’appel.

La sentence ne peut pas engager la responsabilité de la Chambre de commerce
internationale qui ne dispose pas elle-même de mission juridictionnelle.

La communication du projet de sentence à la Cour internationale d’arbitrage
n’emporte aucune ingérence dans la mission juridictionnelle de l’arbitre, mais a
seulement pour but d’assurer l’efficacité de l’arbitrage ; la Chambre de commerce
internationale n’intervenant pas dans la mission juridictionnelle de l’arbitre,
l’exigence d’indépendance et d’impartialité de l’arbitre relève du seul contrôle du
juge de la régularité de la sentence.

N° rép . gén . : 17/00253 . mme DaviD, Prem . vice-prés ., mme masseron, vice-
prés ., m . cassou De saint-mathurin, juge — mes cahen, maLinvauD,
WiLLaume, av .

[2018/28] cour de cassation (ch. com.), 10 octobre 2018, M. Laurent X c/ société
civile des Mousquetaires

convention D’arbitrage . — art . 1448 cpc . — compétence Du tribunaL
arbitraL . — compétence-compétence . — Limites . — nuLLité ou
inappLicabiLité manifeste . — cLause statutaire confiant au
tribunaL arbitraL Le pouvoir JuriDictionneL et La mission
technique D’évaLuation Des parts sociaLes . — absence De nuLLité
ou inappLicabiLité manifeste .

voies De recours . — art . 1843-4 c . civ . — Détermination De La vaLeur
De Droits sociaux . — Désignation D’un tiers évaLuateur . —
cLause compromissoire Donnant au tribunaL arbitraL La mission
D’évaLuer Les parts sociaLes . — appréciation par Le tribunaL
arbitraL . — absence De nuLLité ou inappLicabiLité manifeste De
La cLause . — compétence Du tribunaL arbitraL . — recours
Limités au cas D’excès De pouvoir . — absence D’excès De pouvoir .
— irrecevabiLité Du pourvoi .

Il résulte de l’article 1843-4 du Code civil que les décisions rendues en application
de ce texte sont sans recours possible ; cette règle s’applique, par sa généralité, au
pourvoi en cassation comme à toute autre voie de recours ; il n’y est dérogé qu’en
cas d’excès de pouvoir.

Juge à bon droit que l’appel est irrecevable la cour d’appel qui, retenant que le
caractère d’ordre public de l’article 1843-4 du Code civil n’exclut pas l’arbitrabilité
du litige, décide que la circonstance qu’une clause accorde aux arbitres le pouvoir
de procéder eux-mêmes à l’évaluation et de trancher le litige, contrairement au
pouvoir de l’expert nommé en application de l’article 1843-4 du Code civil
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d’évaluer sans trancher, ne la rend pas manifestement inapplicable ou nulle et en
déduit que ces points relevaient de l’examen par la juridiction arbitrale de sa
propre compétence et que le premier juge n’avait pas commis d’excès de pouvoir.

Est irrecevable le pourvoi formé contre une décision qui n’est pas entachée
d’excès de pouvoir et qui n’a pas consacré un excès de pouvoir.

Pourvoi n° 16-22 .215 — mme mouiLLarD, prés ., scp DeLvoLvé et trichet,
scp momoD, coLin et stocLet, av . — décision attaquée : Paris, 14 juin 2016
— irrecevabilité .

[2018/29] cour d’appel de Paris (Pôle 1 – ch. 1), 16 octobre 2018, Monsieur
Ahmed Saeed Mohamed Albad Aldhaheri c/ société Cerner Middle East Ltd.

arbitrage internationaL . — recours en annuLation . — cLause
compromissoire . — cLause contenue Dans un contrat De sous-
traitance . — contrat concLu entre L’entrepreneur principaL et
une entreprise inDiviDueLLe agissant en tant que sous-traitant .
— transformation De L’entreprise inDiviDueLLe en société à
responsabiLité Limitée . — avenant au contrat De sous-traitance
concLu entre L’entrepreneur principaL et La société à
responsabiLité Limitée . — stipuLation D’une seconDe cLause
compromissoire en rempLacement De La première . — procéDure
D’arbitrage Dirigée contre La société à responsabiLité Limitée
et son actionnaire maJoritaire, anciennement propriétaire De
L’entreprise inDiviDueLLe . — extension à une personne physique
non signataire . — maintien De La responsabiLité Du propriétaire
De L’entreprise inDiviDueLLe au titre De La convention initiaLe .
— acceptation impLicite De La cLause . — Levée Du voiLe sociaL .
— abus De personnaLité moraLe . — absence De caractère, De
voLonté ou D’existence propre De La société . — aLter ego . —
extension De La cLause . — principe De La contraDiction . —
aLLégation De DéfaiLLance Dans L’envoi De La DemanDe
D’arbitrage et Les pièces . — aLLégation non fonDée . — orDre
pubLic . — aLLégation D’introDuction De procéDures D’exécution
maLveiLLantes . — aLLégation De frauDe . — aLLégation non
fonDée . — procéDures D’exécution engagées sur Le fonDement
De La sentence sans rapport avec sa réguLarité internationaLe .
— absence De vioLation De L’orDre pubLic internationaL .

cLause compromissoire . — arbitrage internationaL . — cLause
contenue Dans un contrat De sous-traitance . — contrat concLu
entre L’entrepreneur principaL et une entreprise inDiviDueLLe
agissant en tant que sous-traitant . — transformation De
L’entreprise inDiviDueLLe en société à responsabiLité Limitée . —
avenant au contrat De sous-traitance concLu entre
L’entrepreneur principaL et La société à responsabiLité Limitée .
— stipuLation D’une seconDe cLause compromissoire en
rempLacement De La première . — procéDure D’arbitrage Dirigée
contre La société à responsabiLité Limitée et son actionnaire
maJoritaire, anciennement propriétaire De L’entreprise
inDiviDueLLe . — extension à une personne physique non
signataire . — maintien De La responsabiLité Du propriétaire De
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L’entreprise inDiviDueLLe au titre De La convention initiaLe . —
acceptation impLicite De La cLause . — Levée Du voiLe sociaL . —
abus De personnaLité moraLe . — absence De caractère, De
voLonté ou D’existence propre De La société . — aLter ego . —
extension De La cLause .

orDre pubLic . — arbitrage internationaL . — aLLégation
D’introDuction De procéDures D’exécution maLveiLLantes . —
aLLégation De frauDe . — aLLégation non fonDée . — procéDures
D’exécution engagées sur Le fonDement De La sentence sans
rapport avec sa réguLarité internationaLe . — absence De
vioLation De L’orDre pubLic internationaL .

recours en annuLation . — arbitrage internationaL . — 1°) art . 1520-
1° cpc . — compétence Du tribunaL arbitraL . — cLause
compromissoire . — cLause contenue Dans un contrat De sous-
traitance . — contrat concLu entre L’entrepreneur principaL et
une entreprise inDiviDueLLe agissant en tant que sous-traitant .
— transformation De L’entreprise inDiviDueLLe en société à
responsabiLité Limitée . — avenant au contrat De sous-traitance
concLu entre L’entrepreneur principaL et La société à
responsabiLité Limitée . — stipuLation D’une seconDe cLause
compromissoire en rempLacement De La première . — procéDure
D’arbitrage Dirigée contre La société à responsabiLité Limitée
et son actionnaire maJoritaire, anciennement propriétaire De
L’entreprise inDiviDueLLe . — extension à une personne physique
non signataire . — maintien De La responsabiLité Du propriétaire
De L’entreprise inDiviDueLLe au titre De La convention initiaLe .
— acceptation impLicite De La cLause . — Levée Du voiLe sociaL .
— abus De personnaLité moraLe . — absence De caractère, De
voLonté ou D’existence propre De La société . — aLter ego . —
extension De La cLause . — 2°) art . 1520-4° cpc . — principe De La
contraDiction . — aLLégation De DéfaiLLance Dans L’envoi De La
DemanDe D’arbitrage et Les pièces . — aLLégation non fonDée . —
3°) art . 1520-5° cpc . — orDre pubLic internationaL . — aLLégation
D’introDuction De procéDures D’exécution maLveiLLantes . —
aLLégation De frauDe . — aLLégation non fonDée . — procéDures
D’exécution engagées sur Le fonDement De La sentence sans
rapport avec sa réguLarité internationaLe . — reJet .

Le juge de l’annulation contrôle la décision du tribunal arbitral sur sa
compétence, qu’il se soit déclaré compétent ou incompétent, en recherchant tous
les éléments de droit ou de fait permettant d’apprécier l’existence, la portée et
l’opposabilité de la convention d’arbitrage et d’en déduire les conséquences sur le
respect de la mission confiée aux arbitres.

En présence d’une clause compromissoire prévue dans un contrat de sous-
traitance conclu entre une société et une entreprise individuelle, plus tard remplacée
par une autre clause compromissoire aux termes d’un avenant signé par la même
société et une société à responsabilité limitée issue de la transformation de
l’entreprise individuelle, se déclare valablement compétent à l’égard d’une personne
physique non signataire de la clause compromissoire le tribunal arbitral qui retient
que la restructuration de l’entreprise individuelle n’avait pas supprimé ni diminué
la responsabilité encourue par son propriétaire – et actionnaire majoritaire de la
société à responsabilité issu de la transformation – au titre de la convention initiale,
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que cette personne physique a implicitement consenti à la convention d’arbitrage,
qu’elle a abusé de la forme sociale d’une manière qui justifiait la levée du voile
corporatif, et enfin, qu’eu égard au contrôle absolu exercé par cette personne
physique sur la société, laquelle n’avait jamais eu de caractère, de volonté ou
d’existence distincts qui lui étaient propres, il en était l’alter ego.

Les procédures d’exécution engagées en France sur son fondement, à les
supposer abusives comme le soutient le recourant, sont insusceptibles d’affecter la
régularité internationale de la sentence elle-même.

N° rép . gén . : 16/18843 . mme guihaL, prés ., mme beauvois, prés ., m . Lecaroz,
cons . — mes Levy, Le Wita et bonifassi, av . — décision attaquée : Sentence
rendue à Paris le 16 juillet 2015 — Rejet .

[2018/30] cour de cassation (1re ch. civ.), 17 octobre 2018, Société Youstina Moda
c/ société Marex SPA

arbitrage internationaL . — sentence renDue à L’étranger . —
exequatur . — arbitrage sous L’égiDe De La chambre arbitraLe
De miLan . — Défaut De versement De L’avance sur frais reLative
aux DemanDes reconventionneLLes . — DemanDes consiDérées
comme éteintes . — orDre pubLic internationaL . — aLLégation
D’atteinte au Droit D’accès à La Justice et au principe D’égaLité
entre Les parties . — DemanDe principaLe et DemanDes
reconventionneLLes non inDissociabLes . — examen Des
responsabiLités Des parties Dans La rupture Du contrat . — prise
en compte par L’arbitre Des moyens soutenus en DemanDe et en
Défense .

exequatur . — arbitrage internationaL . — sentence renDue à
L’étranger . — appeL De L’orDonnance D’exequatur . — arbitrage
sous L’égiDe De La chambre arbitraLe De miLan . — Défaut De
versement De L’avance sur frais reLative aux DemanDes
reconventionneLLes . — DemanDes consiDérées comme éteintes .
— grief . — art . 1520-5° cpc . — orDre pubLic internationaL . —
aLLégation D’atteinte au Droit D’accès à La Justice et au principe
D’égaLité entre Les parties . — DemanDe principaLe et DemanDes
reconventionneLLes non inDissociabLes . — examen Des
responsabiLités Des parties Dans La rupture Du contrat . — prise
en compte par L’arbitre Des moyens soutenus en DemanDe et en
Défense . — reJet Du pourvoi .

orDre pubLic . — arbitrage internationaL . — arbitrage sous L’égiDe
De La chambre arbitraLe De miLan . — Défaut De versement De
L’avance sur frais reLative aux DemanDes reconventionneLLes .
— DemanDes consiDérées comme éteintes . — grief . — art . 1520-5°
cpc . — orDre pubLic internationaL . — aLLégation D’atteinte au
Droit D’accès à La Justice et au principe D’égaLité entre Les
parties . — DemanDe principaLe et DemanDes reconventionneLLes
non inDissociabLes . — examen Des responsabiLités Des parties
Dans La rupture Du contrat . — prise en compte par L’arbitre Des
moyens soutenus en DemanDe et en Défense .
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Justifie légalement sa décision la cour d’appel qui, après avoir constaté que le
centre d’arbitrage avait déclaré l’extinction de la procédure uniquement pour les
demandes présentées par la société défenderesse, relève que l’arbitre, qui n’a pas
retenu expressément le caractère indissociable des demandes principale et
reconventionnelle, a apprécié les comportements respectifs des parties et examiné
les manquements reprochés à la société demanderesse par la société défenderesse,
puis, estimant qu’ils n’étaient pas établis, a conclu que cette dernière n’avait pas
respecté ses obligations, de sorte que la résiliation du contrat lui incombait, motifs
dont il ressort que l’arbitre a pris en considération les moyens soutenus tant en
demande qu’en défense.

arrêt n° 965 F-d, pourvoi n° 17-21 .411 — mme batut, prés ., m . hascher,
cons . rapp ., mme WaLLon, cons . doy . — scp spinosi et sureau, scp Lyon-
caen et thiriez, av . — décision attaquée : Paris (Pôle 1 – Ch . 1), 25 avril 2017
— Rejet .

[2018/31] cour d’appel de Paris (Pôle 1 – ch. 1), 23 octobre 2018, SAS Cabinet
Maîtrise d’œuvre CMO c/ société Lavalin International

arbitrage internationaL . — recours en annuLation . — principe De
La contraDiction . — sentence prononçant une conDamnation au
paiement D’intérêts De retarD au taux LégaL . — Droit français
appLicabLe au fonD Du Litige . — substitution par L’arbitre Du
taux D’intérêt LégaL français au taux De refinancement De La
banque centraLe européenne augmenté De 10 points invoqué en
DemanDe et non contesté en Défense . — arbitre n’ayant pas
soLLicité Les observations Des parties sur ce point . — vioLation
Du principe De La contraDiction .

principe De La contraDiction . — sentence prononçant une
conDamnation au paiement D’intérêts De retarD au taux LégaL .
— Droit français appLicabLe au fonD Du Litige . — substitution
par L’arbitre Du taux D’intérêt LégaL français au taux De
refinancement De La banque centraLe européenne augmenté De
10 points invoqué en DemanDe et non contesté en Défense . —
arbitre n’ayant pas soLLicité Les observations Des parties sur ce
point . — vioLation Du principe De La contraDiction .

recours en annuLation . — arbitrage internationaL . — art . 1520-4°
cpc . — principe De La contraDiction . — sentence prononçant
une conDamnation au paiement D’intérêts De retarD au taux
LégaL . — Droit français appLicabLe au fonD Du Litige . —
substitution par L’arbitre Du taux D’intérêt LégaL français au
taux De refinancement De La banque centraLe européenne
augmenté De 10 points invoqué en DemanDe et non contesté en
Défense . — arbitre n’ayant pas soLLicité Les observations Des
parties sur ce point . — vioLation Du principe De La contraDiction .
— annuLation partieLLe .

Il convient d’annuler la sentence en ce qu’elle assortit la condamnation au
paiement des factures des intérêts au taux légal français, dès lors qu’il était demandé
un certain taux d’intérêt que la partie adverse ne contestait pas et que l’arbitre ne
pouvait, sans solliciter les observations des parties, en appliquer un autre.
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N° rép . gén . : 16/24374 . mme guihaL, prés ., m . Lecaroz, cons ., mme bossarD,
cons . — mes cohen et ben, av . — décision attaquée : Sentence rendue à Paris
le 18 octobre 2016 — annulation partielle .

[2018/32] cour d’appel de Paris (Pôle 1 – ch. 1), 13 novembre 2018, Société
Shackleton and Associates Limited c/ M. Ali Marzook Ali Bin Kamil Al Shamsi

arbitrage internationaL . — arbitre . — compétence . — cLause
compromissoire stipuLée Dans une Lettre D’engagement . — Litige
portant sur Le paiement Des honoraires De L’avocat . — sentence
conDamnant Le cLient à régLer Les honoraires Litigieux . —
recours en annuLation . — résistance à L’exécution . —
procéDures D’exequatur et D’exécution forcée en angLeterre .
— frais De procéDure . — procéDure D’arbitrage introDuite sur
Le fonDement De La cLause compromissoire De La Lettre
D’engagement . — DemanDe De paiement De Dommages-intérêts
corresponDant aux frais De procéDure en france et en
angLeterre . — tribunaL arbitraL se DécLarant compétent . —
résistance à L’exécution De La sentence . — résistance
constitutive De faute contractueLLe . — principe De réparation
intégraLe . — quaLification De frais De Justice Distincte De ceLLe
De Dommages-intérêts . — inDemnisation DécouLant non Du
contrat mais Des procéDures JuriDictionneLLes engagées . —
incompétence Du tribunaL arbitraL . — orDre pubLic
internationaL . — Déni De Justice (non) . — possibiLité De
poursuivre L’exécution De La sentence Dans D’autres pays .

arbitre . — compétence . — cLause compromissoire stipuLée Dans une
Lettre D’engagement . — Litige portant sur Le paiement Des
honoraires De L’avocat . — sentence conDamnant Le cLient à
régLer Les honoraires Litigieux . — recours en annuLation . —
résistance à L’exécution . — procéDures D’exéquatur et
D’exécution forcée en angLeterre . — frais De procéDure . —
procéDure D’arbitrage introDuite sur Le fonDement De La
cLause compromissoire De La Lettre D’engagement . — DemanDe
De paiement De Dommages-intérêts corresponDant aux frais De
procéDure en france et en angLeterre . — tribunaL arbitraL se
DécLarant compétent . — résistance à L’exécution De La sentence .
— résistance constitutive De faute contractueLLe . — principe
De réparation intégraLe . — quaLification De frais De Justice
Distincte De ceLLe De Dommages-intérêts . — inDemnisation
DécouLant non Du contrat mais Des procéDures JuriDictionneLLes
engagées . — incompétence Du tribunaL arbitraL .

orDre pubLic . — arbitrage internationaL . — Déni De Justice (non) .
— possibiLité De poursuivre L’exécution De La sentence Dans
D’autres pays .

recours en annuLation . — arbitrage internationaL . — DemanDe
D’annuLation partieLLe . — 1°) art . 1520-1° cpc . — compétence Du
tribunaL arbitraL . — cLause compromissoire stipuLée Dans une
Lettre D’engagement . — Litige portant sur Le paiement Des
honoraires De L’avocat . — sentence conDamnant Le cLient à
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régLer Les honoraires Litigieux . — recours en annuLation . —
résistance à L’exécution . — procéDures D’exéquatur et
D’exécution forcée en angLeterre . — frais De procéDure . —
procéDure D’arbitrage introDuite sur Le fonDement De La
cLause compromissoire De La Lettre D’engagement . — DemanDe
De paiement De Dommages-intérêts corresponDant aux frais De
procéDure en france et en angLeterre . — tribunaL arbitraL se
DécLarant compétent . — résistance à L’exécution De La sentence .
— résistance constitutive De faute contractueLLe . — principe
De réparation intégraLe . — quaLification De frais De Justice
Distincte De ceLLe De Dommages-intérêts . — inDemnisation
DécouLant non Du contrat mais Des procéDures JuriDictionneLLes
engagées . — incompétence Du tribunaL arbitraL . — 2°) art . 1520-
5° cpc . — orDre pubLic internationaL . — Déni De Justice (non) .
— possibiLité De poursuivre L’exécution De La sentence Dans
D’autres pays . — reJet .

Le juge de l’annulation contrôle la décision du tribunal arbitral sur sa
compétence, qu’il se soit déclaré compétent ou incompétent, en recherchant tous
les éléments de droit ou de fait permettant d’apprécier la portée de la convention
d’arbitrage et d’en déduire les conséquences sur le respect de la mission confiée
aux arbitres.

La qualification de dommages-intérêts attribuée par le demandeur de sa
demande en paiement portant sur des frais prétendument exposés devant les
juridictions françaises et anglaises et dont elle faisait valoir qu’elle n’avait obtenu
qu’un remboursement partiel aux termes des décisions rendues par ces juridictions
n’en change pas la nature qui est celle de frais de justice découlant, non pas du
contrat, mais des différentes procédures juridictionnelles au cours desquelles ils
ont été engagés ; c’est donc à juste titre que l’arbitre unique a jugé que ces demandes
n’entraient pas dans le champ de la clause compromissoire, de sorte qu’il n’était
pas compétent pour en connaître.

Les sommes dont le demandeur demandait le paiement devant l’arbitre unique
constituant des frais de justice sur lesquels se sont prononcées les juridictions
étatiques devant lesquelles ces frais avaient été exposés, la recourante n’a pas été
privée de voie de droit.

Il n’est pas démontré que les condamnations prononcées par les tribunaux
étatiques soient inexécutables dès lors qu’à supposer établies les difficultés
d’exécution aux Emirats Arabes Unis, il est loisible au demandeur de poursuivre
l’exécution dans d’autres pays, ainsi qu’elle l’a déjà fait avec succès au Royaume-Uni
pour les sommes allouées par la sentence.

N° rép . gén . : 16/16608 . mme guihaL, prés . Ch ., mme beauvois, prés .,
m . Lecaroz, cons . — me Degos, av . — décision attaquée : Sentence arbitrale
partielle, 15 juin 2016 — Rejet .

[2018/33] cour d’appel de Paris (Pôle 1 – ch. 1), 13 novembre 2018, SA Heli-
Union c/ Chambre de commerce internationale (CCI)

institution permanente D’arbitrage . — chambre De commerce
internationaLe . — référence au règLement D’arbitrage D’une
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institution Dans La cLause compromissoire . — expression De
L’acceptation par Les parties De L’offre De concLure un contrat
D’organisation De L’arbitrage avec L’institution . — aDhésion
aux statuts De L’association (non) . — voLonté Des parties
D’œuvrer en commun au sein De L’association (non) . — DemanDe
D’annuLation De Décisions De L’institution . — fixation De
provisions Distinctes . — recours à une institution D’arbitrage
emportant renonciation De recourir au Juge étatique . — Limite .
— carence De L’institution . — Déni De Justice . — impossibiLité
pour Le Juge De se substituer aux organes De L’institution pour
L’interprétation Du règLement . — impossibiLité pour Le Juge
D’annuLer Les Décisions De L’institutions ou D’aDopter D’autres
Décisions . — responsabiLité pour vioLation Du règLement . — mise
en cause De L’institution a posteriori — recours contre La
sentence ou action en responsabiLité contre L’institution .

La clause compromissoire qui adopte un règlement d’arbitrage proposé par un
centre d’arbitrage constitué sous forme associative, n’exprime pas une adhésion
aux statuts de l’association, ni ne manifeste la volonté des parties d’oeuvrer en
commun de façon permanente au sein de cette association, mais exprime seulement
l’acceptation par les parties de l’offre de conclure avec l’institution un contrat
d’organisation de l’arbitrage pour la résolution de leurs différends.

En matière d’arbitrage interne, les parties, en confiant à un tiers préconstitué le
soin d’administrer l’instance arbitrale et de la conduire à son terme dans un délai
raisonnable, renoncent, sauf carence de l’institution dans l’exercice de cette mission
ou déni de justice, à demander au juge étatique, au cours de l’instance, qu’il se
substitue aux organes du centre d’arbitrage dans l’interprétation du règlement
d’arbitrage, qu’il annule leurs décisions ou leur enjoigne d’en adopter d’autres ; il
résulte du choix de l’arbitrage institutionnel que les parties ont eu la volonté de
n’obtenir la réparation de violations du règlement d’arbitrage ou des principes du
procès équitable qu’a posteriori, à l’occasion d’un recours exercé contre la sentence,
et/ou d’une action en responsabilité contractuelle dirigée contre le centre
d’arbitrage.

N° rép . gén . : 16/25942 (jonction avec N° rép . gén . 17/01561) . mme guihaL,
prés . Ch ., mme beauvois, prés ., m . Lecaroz, cons . — mes versini campinchi
et WiLLaume, av . — décision attaquée : trib . gr . inst . Paris, 19 décembre 2016
— infirmation . irrecevabilité .

[2018/34] cour de cassation (ch. com.), 14 novembre 2018, Société Mazroui
Trading and General Services c/ société Constructions mécaniques de Normandie
et autre

arbitrage internationaL . — convention D’arbitrage . — art . 1448
cpc . — compétence Du tribunaL arbitraL . — compétence-
compétence . — Limites . — nuLLité ou inappLicabiLité manifeste .
— Litige reLatif à La résiLiation D’un contrat De représentation .
— compétence Des JuriDictions étatiques . — société manDataire
céDée à un tiers . — acte De cession prévoyant une cLause
compromissoire . — appeL en garantie De La société céDante . —
aLLégation De DissimuLations sur Les risques présentés par La
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procéDure en cours . — exception D’incompétence . — compétence
Du tribunaL arbitraL .

convention D’arbitrage . — art . 1448 cpc . — compétence Du tribunaL
arbitraL . — compétence-compétence . — Limites . — nuLLité ou
inappLicabiLité manifeste . — Litige reLatif à La résiLiation D’un
contrat De représentation . — compétence Des JuriDictions
étatiques . — société manDataire céDée à un tiers . — acte De
cession prévoyant une cLause compromissoire . — appeL en
garantie De La société céDante . — aLLégation De DissimuLations
sur Les risques présentés par La procéDure en cours . — exception
D’incompétence . — compétence Du tribunaL arbitraL .

En vertu de l’article 1448 du Code de procédure civile ensemble le principe
compétence-compétence, lorsqu’un litige qui relève d’une convention d’arbitrage
est porté devant une juridiction de l’Etat, celle-ci doit se déclarer incompétente sauf
si le tribunal arbitral n’est pas encore saisi et si la convention d’arbitrage est
manifestement nulle ou manifestement inapplicable.

Ne caractérise pas une telle situation, la cour d’appel qui rejette l’exception
d’incompétence formulée au profit d’un tribunal arbitral par la société qui, au
moyen d’un acte de cession stipulant une clause compromissoire, a cédé la totalité
des actions qu’elle détenait dans le capital de sa filiale alors objet d’une procédure
judiciaire et appelée en garantie au motif qu’elle aurait dissimulé des informations
sur la teneur et les risques liés à la procédure engagée lors de cette cession.

arrêt n° 895 F-d, pourvoi n° 17-10 .184 — mme mouiLLarD, prés .,
mme Laporte, cons . rapp ., mme riffauLt-siLk, cons . doy . — scp richarD,
scp spinosi et sureau, scp nicoLaÿ, De LanouveLLe et hannotin, av .
— décision attaquée : Paris (Pôle 5 – Ch . 11), 14 octobre 2016 — Cassation
partielle .

[2018/35] cour d’appel de Paris (Pôle 1 – ch. 1), 20 novembre 2018, Ministère
des Finances d’Irak et autres c/ société Instrubel NV

arbitre . — mission . — motivation . — eLément Du Droit à un procès
équitabLe . — obLigation nécessairement comprise Dans La mission
Des arbitres . — contrôLe De L’existence Des motifs . — absence
De contrôLe De La pertinence Des motifs .

recours en annuLation . — arbitrage internationaL . — art . 1520-3°
cpc . — mission . — motivation . — eLément Du Droit à un procès
équitabLe . — obLigation nécessairement comprise Dans La mission
Des arbitres . — contrôLe De L’existence Des motifs . — absence
De contrôLe De La pertinence Des motifs . — reJet .

L’exigence de motivation des décisions de justice est un élément du droit à un
procès équitable ; elle est nécessairement comprise dans la mission des arbitres,
même si elle ne figure pas dans le règlement d’arbitrage auquel les parties se sont
soumises.

Toutefois, le contrôle du juge de l’annulation ne porte que sur l’existence et non
sur la pertinence des motifs de la sentence.
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N° rép . gén . : 16/10379 (jonction avec n° rép . gén . 16/10381) . mme guihaL,
prés . Ch ., mme beauvois, prés ., m . Lecaroz, cons . — mes aLbou, amir-
asLani, LesenechaL, Derains, av . — décisions attaquées : Sentence arbitrale
partielle du 6 février 1996, sentence arbitrale du 22 mars 2003 — Rejet .

[2018/36] cour d’appel de Paris (Pôle 1 – ch. 1), 27 novembre 2018, Monsieur
Augustin Roquette c/ Madame Lieu Le

recours en annuLation . — 1°) art . 1492-1° cpc . — expiration Du DéLai
De La mission Du tribunaL arbitraL . — participation Du requérant
à L’arbitrage Jusqu’au prononcé De La sentence . — soLLicitation
D’une prorogation . — requérant non recevabLe à se prévaLoir
D’une irréguLarité Du chef De La prorogation De DéLai . — moyen
écarté . — 2°) art . 1492-4° cpc . — principe De La contraDiction .
— moyen écarté . — 3°) art . 1492-6° cpc . — absence De mention De
La Date Du prononcé De La sentence . — contraDiction entre
Deux Dates figurant sur La sentence . — erreur matérieLLe
susceptibLe D’être rectifiée . — requête en rectification
D’erreur matérieLLe incombant au DemanDeur au recours . —
absence De motivation . — contrôLe De L’existence Des motifs et
non De Leur pertinence . — moyen reJeté . — reJet .

Le juge de l’annulation contrôle la décision du tribunal arbitral sur sa
compétence, qu’il se soit déclaré compétent ou incompétent, en recherchant tous
les éléments de droit ou de fait permettant d’apprécier la portée de la convention
d’arbitrage et d’en déduire les conséquences sur le respect de la mission confiée
aux arbitres.

Doit être écarté le moyen visant à établir que la sentence a été rendue après
l’expiration de la date prévue par l’acte de mission, dès lors que la mention selon
laquelle la sentence devait être rendue avant le 19 mai 2015 est entachée d’une
erreur matérielle et doit être comprise comme fixant cette date au 19 mai 2016, que
la défenderesse au recours a participé à l’arbitrage jusqu’à la date du prononcé de
la sentence ; que par une lettre du 9 mai 2016, le conseil du demandeur au recours
a adressé au conseil de la défenderesse et à l’arbitre ses conclusions par lesquelles
il demandait au tribunal arbitral qu’ « il prolonge de six mois le délai dans lequel
il devait être amené à statuer » et qu’au surplus, le demandeur au recours a
manifesté sa volonté de participer à l’arbitrage jusqu’à la date du prononcé de la
sentence de sorte qu’il n’est pas recevable à se prévaloir d’une quelconque
irrégularité du chef de la prorogation de délai.

En application des articles 1480 et 1481 du Code de procédure civile, la
contradiction entre deux dates figurant sur la sentence ne peut être assimilée à une
absence de date mais constitue une simple erreur matérielle susceptible d’être
rectifiée ; si cette erreur matérielle avait prêté à difficulté, il appartenait au
demandeur au recours de présenter au tribunal arbitral une requête en rectification
d’erreur matérielle dans les six mois à compter du prononcé de la sentence,
conformément à l’article 13 du règlement d’arbitrage de la chambre nationale
d’arbitrage des médecins.

Les arbitres ne sont pas tenus de répondre à la totalité de l’argumentation des
parties ; si l’arbitre a estimé ne pas devoir faire droit à une demande de production
de pièces complémentaires, il n’appartient pas au juge de l’annulation de remettre
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en cause l’opinion de l’arbitre qui a implicitement mais nécessairement considéré
que cette demande était sans utilité.

Le contrôle du juge de l’annulation ne saurait porter que sur l’existence et non
sur la pertinence des motifs.

N° rép . gén . : 17/01628 . mme guihaL, prés . Ch ., mme beauvois, prés .,
m . Lecaroz, cons . — mes Damy, WeDrychoWski, av . — décision attaquée :
Sentence arbitrale du 20 octobre 2016 — Rejet .

[2018/37] cour d’appel de Paris (Pôle 1 – ch. 1), 4 décembre 2018, Agence France
Presse c/ Monsieur Patrick Brosselin

commission arbitraLe Des JournaListes . — compétence . —
Licenciement . — art . L . 7112-4 c . trav . — etenDue . — Licenciement .
— appLicabiLité aux agences De presse . — nomination Des
arbitres . — renonciation à se prévaLoir De L’incompétence De La
commission (non) .

recours en annuLation . — commission arbitraLe Des JournaListes . —
art . 1492-1° cpc . — art . L . 7112-4 c . trav . — compétence . —
etenDue . — Licenciement . — appLicabiLité aux agences De presse .
— nomination Des arbitres . — renonciation à se prévaLoir De
L’incompétence De La commission (non) .

La circonstance que l’AFP confie à son organisation professionnelle, la FFAP
le soin de désigner les arbitres patronaux, et que cette fédération ait, de fait,
procédé à la nomination, n’emporte pas renonciation au droit d’invoquer
l’incompétence de la Commission arbitrale, cette juridiction étant juge de sa propre
compétence et l’AFP lui ayant effectivement soumis le moyen tiré de l’inapplication
de l’article L. 7112-4 du Code du travail aux agences de presse.

Les articles L. 7112-3 et L. 7112-4 précités, issus de la scission de l’ancien article
L 761-5 du Code du travail après sa recodification, ne prévoient pas expressément
que leur champ d’application serait limité aux entreprises de journaux et
périodiques ; si une telle restriction apparaît dans l’article L. 7112-2 relatif au
préavis, et dans l’article L. 7112-5 relatif à la rupture à l’initiative du journaliste,
– et à supposer qu’elle doive s’interpréter comme excluant les agences de presse –,
elle ne saurait, en toute hypothèse, être étendue aux articles L. 7112-3 et L. 7112-4
alors que l’article L. 7111-3, qui fixe le champ d’application des dispositions du
Code du travail particulières aux journalistes professionnels, définit ceux-ci comme
« toute personne qui a pour activité principale, régulière et rétribuée, l’exercice de
sa profession dans une ou plusieurs entreprises de presse, publications quotidiennes
ou périodiques ou agences de presse et qui en tire le principal de ses ressources ».

N° rép . gén . : 16/24891 . mme guihaL, prés . Ch ., mme beauvois, prés .,
m . Lecaroz, cons . — mes sutra, pierrat, av . — décision attaquée : Sentence
arbitrale du 9 novembre 2016 — Rejet .
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[2018/38] cour d’appel de Paris (Pôle 1 – ch. 1), 18 décembre 2018, Société New
Europe Corporate Advisory Ltd. et autre c/ Innova 5/LP ès qualités de liquidateur
de la société Twelve Hornbeams SARL et autres

arbitre . — compétence . — autonomie De La cLause compromissoire .
— extension aux parties non signataires Directement impLiquées
Dans L’exécution Du contrat . — présomption De connaissance De
L’existence et De La portée De La cLause D’arbitrage . —
inDifférence De La circonstance seLon LaqueLLe L’impLication Du
non-signataire résuLte D’obLigations contractées en vertu D’un
autre contrat .

cLause compromissoire . — extension aux parties non-signataires
Directement impLiquées Dans L’exécution Du contrat . —
présomption De connaissance De L’existence et De La portée De
La cLause D’arbitrage . — inDifférence De La circonstance seLon
LaqueLLe L’impLication Du non-signataire résuLte D’obLigations
contractées en vertu D’un autre contrat .

recours en annuLation . — sentence D’incompétence . — art . 1520-1°
cpc . — autonomie De La cLause compromissoire . — extension
aux parties non-signataires Directement impLiquées Dans
L’exécution Du contrat . — présomption De connaissance De
L’existence et De La portée De La cLause D’arbitrage . —
inDifférence De La circonstance seLon LaqueLLe L’impLication Du
non-signataire résuLte D’obLigations contractées en vertu D’un
autre contrat . — consequence . — competence Du tribunaL
arbitraL . — annuLation partieLLe .

Le juge de l’annulation contrôle la décision du tribunal arbitral sur sa
compétence, qu’il se soit déclaré compétent ou incompétent, en recherchant tous
les éléments de droit ou de fait permettant d’apprécier la portée de la convention
d’arbitrage et d’en déduire les conséquences sur le respect de la mission confiée
aux arbitres.

Selon une règle matérielle du droit de l’arbitrage international, la clause
compromissoire est juridiquement indépendante du contrat principal qui la
contient ou s’y réfère et, à condition qu’aucune disposition impérative du droit
français ou d’ordre public international ne soit affectée, que son existence et sa
validité dépendent uniquement de l’intention commune des parties sans qu’il soit
nécessaire de se référer à un droit national.

La clause compromissoire insérée dans un contrat international a une validité
et une efficacité propres qui commandent d’en étendre l’application aux parties
directement impliquées dans l’exécution du contrat et dans les litiges qui peuvent
en résulter, dès lors qu’il est établi que leur situation et leurs activités font présumer
qu’elles ont eu connaissance de l’existence et de la portée de la clause d’arbitrage,
bien qu’elles n’aient pas été signataires du contrat la stipulant.

La circonstance que l’implication du tiers dans l’exécution du contrat stipulant
la clause compromissoire résulte d’obligations contractées en vertu d’un autre
contrat n’exclut pas que cette implication emporte extension de la clause
compromissoire à ce tiers.

N° rép . gén . : 16/24924 . mme guihaL, prés . Ch ., mme beauvois, prés .,
m . Lecaroz, cons . — mes aLLarD, aDeLLe, av . — décision attaquée : Sentence
arbitrale partielle du 10 novembre 2016 — annulation .
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[2018/39] cour d’appel de Paris (Pôle 1 – ch. 1), 18 décembre 2018, Jean-Philippe
Fissier c/ Darko Vasic et autre

arbitre . — composition Du tribunaL arbitraL . — inDépenDance et
impartiaLité . — obLigation De révéLation . — Liens D’intérêt De
L’un Des arbitres avec un cabinet D’auDit tiers à La procéDure
arbitraLe empLoyant un membre De sa famiLLe et contrôLant Les
comptes D’une société tierce Dans LaqueLLe est saLarié Le frère
Du DéfenDeur au recours . — participation Des arbitres à un
même congrès . — circonstances insuffisantes à provoquer Dans
L’esprit Des parties un Doute raisonnabLe quant à L’impartiaLité
et L’inDépenDance .

recours en annuLation . — 1°) art . 1492-2° cpc . — composition Du
tribunaL arbitraL . — inDépenDance et impartiaLité . — obLigation
De révéLation . — Liens D’intérêt De L’un Des arbitres avec un
cabinet D’auDit tiers à La procéDure arbitraLe empLoyant un
membre De sa famiLLe et contrôLant Les comptes D’une société
tierce Dans LaqueLLe est saLarié Le frère Du DéfenDeur au
recours . — participation Des arbitres à un même congrès . —
circonstances insuffisantes à provoquer Dans L’esprit Des
parties un Doute raisonnabLe quant à L’impartiaLité et
L’inDépenDance . — reJet Du moyen . — 2°) art . 1492-5° cpc . —
vioLation De La personnaLité moraLe . — annuLation .

Il est de principe que l’arbitre doit révéler aux parties toutes circonstances de nature
à affecter son jugement et à provoquer dans l’esprit des parties un doute raisonnable
sur ses qualités d’impartialité et d’indépendance et qui sont de l’essence même de la
fonction arbitrale ; l’obligation d’information qui pèse sur l’arbitre afin de permettre
aux parties d’exercer leur droit de récusation doit s’apprécier au regard de la notoriété
de la situation critiquée et de son incidence sur le jugement de l’arbitre.

La seule circonstance qu’un arbitre ait eu des liens d’intérêt avec un cabinet
d’audit, tiers à la procédure arbitrale, employant un membre de sa famille et
chargé de contrôler et de certifier les comptes d’une société tierce dans laquelle le
frère du défendeur au recours est salarié, n’est pas de nature à provoquer dans
l’esprit des parties un doute raisonnable quant à son impartialité et à son
indépendance ; de même, ne peut pas susciter un tel doute le seul fait qu’un arbitre,
désigné par une partie à l’instance arbitrale, ait participé à un congrès avec un
autre arbitre, désigné par une autre partie à la même instance.

N° rép . gén . : 16/26009 . mme guihaL, prés . Ch ., mme beauvois, prés .,
m . Lecaroz, cons . — mes van Der vLeugeL, szames, av . — décisions
attaquées : Sentence arbitrale préalable rendue à Paris le 28 juillet 2015, sentence
arbitrale préalable rendue à Paris le 31 décembre 2015, Sentence arbitrale
rendue à Paris le 16 mars 2016, sentence arbitrale rectificative du 11 juillet 2016
— annulation .

[2018/40] cour de cassation (1re ch. civ.), 19 décembre 2018, Société J&P Avax
c/ société Tecnimont SPA

arbitre . — arbitrage internationaL . — composition irréguLière Du
tribunaL arbitraL . — inDépenDance et impartiaLité . — obLigation
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D’information De L’arbitre . — DécLaration tronquée . —
investigations par Les parties . — informations pubLiques et
aisément accessibLes . — notoriété . — requête tarDive . —
irrecevabiLité . — aLLégation D’éLéments nouveaux postérieurs
à La DemanDe De récusation . — informations n’étant pas De
nature à aggraver De manière significative Les Doutes sur
L’inDépenDance ou L’impartiaLité De L’arbitre . — irrecevabiLité
Du grief .

recours en annuLation . — art . 1502-2° cpc (ancien) . — composition
irréguLière Du tribunaL arbitraL . — inDépenDance et
impartiaLité . — obLigation D’information De L’arbitre . —
DécLaration tronquée . — investigations par Les parties . —
informations pubLiques et aisément accessibLes . — notoriété . —
requête tarDive . — irrecevabiLité . — aLLégation D’éLéments
nouveaux postérieurs à La DemanDe De récusation . —
informations n’étant pas De nature à aggraver De manière
significative Les Doutes sur L’inDépenDance ou L’impartiaLité De
L’arbitre . — reJet .

N’inverse pas la charge de l’obligation de révélation, la cour d’appel qui constate
que la requête en récusation est tardive pour avoir été introduite plus d’un mois
après que la requérante eut reçu les renseignements qui auraient altéré sa confiance
dans le président du tribunal arbitral, et sans qu’aucune information
complémentaire, qui ne fût notoire, ait été entre-temps découverte de sorte que cette
société n’était plus recevable à invoquer à l’appui du recours en annulation de la
sentence les faits sur lesquels cette requête se fondait.

La requérante n’est pas recevable à se prévaloir devant le juge de l’annulation
de nouvelles informations relatives aux relations directes et indirectes entre le
cabinet du président du tribunal et l’une des parties, qui auraient été portées à sa
connaissance postérieurement à sa demande de récusation, dès lors que ces
informations ne faisaient que compléter celles dont elle disposait avant le dépôt de
sa requête et n’étaient pas de nature à aggraver de manière significative ses doutes
sur l’indépendance et l’impartialité de l’arbitre.

arrêt n° 1220 FS-P+b+i, pourvoi n° 16-18 .349 — mme batut, prés .,
m . acquaviva, cons . rapp ., mme WaLLon, cons . doy . — scp Lyon-caen et
thiriez, ortscheiDt, av . — décision attaquée : Paris (Pôle 1 – Ch . 1),
12 avril 2016 — Rejet .

[2018/41] cour d’appel de Paris (Pôle 1 – ch. 1), 20 décembre 2018, Etat du
Cameroun c/ SPRL Projet Pilote Garoubé

arbitrage internationaL . — compétence . — absence De perte De La
personnaLité moraLe Du fait Du transfert De siège sociaL et De
La transformation De La société . — orDre pubLic internationaL .
— aLLégation De frauDe procéDuraLe . — Définition . —
proDuction De faux Documents, recueiL De témoignages
mensongers ou DissimuLation frauDuLeuse De pièces intéressant
La soLution Du Litige De sorte que La Décision Des arbitres ait
été surprise . — Loi De poLice . — protection De L’environnement .
— Loi reLative aux moDifications De capitaL Des sociétés
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autorisées à exercer une activité faunique . — absence De
Disposition impérative reLevant De L’orDre pubLic internationaL
français . — DemanDe De Dommages-intérêts pour procéDure
abusive . — amenDe civiLe . — reJet .

orDre pubLic . — arbitrage internationaL . — aLLégation De frauDe
procéDuraLe . — Définition . — proDuction De faux Documents,
recueiL De témoignages mensongers ou DissimuLation
frauDuLeuse De pièces intéressant La soLution Du Litige De sorte
que La Décision Des arbitres ait été surprise . — Loi De poLice .
— protection De L’environnement . — Loi reLative aux
moDifications De capitaL Des sociétés autorisées à exercer une
activité faunique . — absence De Disposition impérative reLevant
De L’orDre pubLic internationaL français .

recours en annuLation . — 1°) art . 1520-1° cpc . — compétence . —
absence De perte De La personnaLité moraLe Du fait Du transfert
De siège sociaL et De La transformation De La société . — reJet
Du moyen . — 2°) art . 1520-5° cpc . — orDre pubLic internationaL .
— aLLégation De frauDe procéDuraLe . — Définition . —
proDuction De faux Documents, recueiL De témoignages
mensongers ou DissimuLation frauDuLeuse De pièces intéressant
La soLution Du Litige De sorte que La Décision Des arbitres ait
été surprise . — Loi De poLice . — protection De L’environnement .
— Loi reLative aux moDifications De capitaL Des sociétés
autorisées à exercer une activité faunique . — absence De
Disposition impérative reLevant De L’orDre pubLic internationaL
français . — reJet Du moyen . — reJet .

voies De recours . — recours en annuLation . — DemanDe De
Dommages-intérêts pour procéDure abusive . — amenDe civiLe . —
reJet .

Le juge de l’annulation contrôle la décision du tribunal arbitral sur sa
compétence, qu’il se soit déclaré compétent ou incompétent, en recherchant tous
les éléments de droit ou de fait permettant d’apprécier la portée de la convention
d’arbitrage.

Selon une règle matérielle du droit de l’arbitrage international, la clause
compromissoire est juridiquement indépendante du contrat principal qui la
contient ou s’y réfère ; à condition qu’aucune disposition impérative du droit
français ou d’ordre public international ne soit affectée, son existence ou sa validité
dépendent uniquement de l’intention commune des parties sans qu’il soit nécessaire
de se référer à un droit national.

Le changement du droit applicable à une société à la suite de son changement
de siège social n’entraîne pas nécessairement l’interruption de sa personnalité
morale.

Une société commerciale peut transférer son siège social d’un pays à un autre
dès lors que le droit des deux pays concernés reconnaît le transfert du siège social ;
le fait que la société, en cas de transfert de son siège social, soit régie successivement
par deux lois différentes et change de nationalité n’implique pas nécessairement
l’interruption de la personnalité morale si les deux lois compétentes admettent, de
façon générale, que cette personne survit au transfert de son siège sans dissolution.
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La violation de l’ordre public international au sens de l’article 1502-5° du Code de
procédure civile doit être manifeste, effective et concrète.

La fraude procédurale dans le cadre d’un arbitrage peut être sanctionnée au regard
de l’ordre public international de procédure ; elle suppose que des faux documents
aient été produits, que des témoignages mensongers aient été recueillis ou que des
pièces intéressant la solution du litige aient été frauduleusement dissimulées aux
arbitres, de sorte que la décision de ceux-ci a été surprise.

L’ordre public international au regard duquel s’effectue le contrôle du juge de
l’annulation s’entend de la conception qu’en a l’ordre juridique français, c’est-à-
dire des valeurs et des principes dont celui-ci ne saurait souffrir la méconnaissance
même dans un contexte international ; que ce n’est que dans cette mesure que des
lois de police étrangères peuvent être regardées comme relevant de l’ordre public
international.

Les dispositions des articles 80 et 81 du décret de 1995 qui régissent les
conditions et modalités dans lesquelles l’Etat du Cameroun autorise les
modifications capitalistiques des sociétés, selon qu’elles sont initialement composées
de personnes qui sont toutes de nationalité camerounaise ou toutes de nationalité
étrangère ou à la fois de personnes de nationalité camerounaise et de personnes
de nationalité étrangère, auxquelles il accorde des permis ou des licences pour
exercer une activité faunique, ne peuvent être regardées comme constituant des
dispositions impératives d’une loi de police étrangère relevant de la conception
française de l’ordre public international.

Une sentence arbitrale qui reconnaît des effets aux décisions successives des
associés d’une société ayant modifié la composition de son capital et autorisé le
transfert du siège social à l’étranger ne viole aucune disposition d’ordre public
international relative au droit des Etats d’exercer leur souveraineté sur l’exploitation
de leurs ressources naturelles et ne heurte aucun principe ou valeur dont l’ordre
public français ne saurait souffrir la méconnaissance, même dans un contexte
international.

L’acte de mission signé par les parties, constitue un accord entre elles qui
s’impose à elles et aux arbitres.

La méprise d’une partie sur l’étendue de ses droits ne fait pas en elle-même
dégénérer en abus son droit d’exercer un recours ; faute d’établir une faute
constitutive d’un tel abus dans l’exercice par le requérant des recours en annulation
contre la sentence arbitrale et un préjudice distinct de celui résultant de l’obligation
de défendre aux recours qui sera réparé par les indemnités allouées au titre de
l’article 700 du Code de procédure civile, ses demandes de dommages et intérêts
pour procédure abusive formulées dans chacune des instances doivent être rejetées.

N° rép . gén . : 16/25484 (jonction avec n° rép . gén . 16/25494 et 17/13479) .
mme guihaL, prés . Ch ., m . Lecaroz, cons ., mme moucheL, v-prés . —
mes teynier, tWengembo, av . — décisions attaquées : Sentence arbitrale
partielle du 23 décembre 2014, sentence arbitrale partielle du 20 octobre 2016
— Rejet .


